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Assurances chevaux 
  

Section K – Perte d'usage permanente par blessure externe 
accidentelle 

 
Vous n'êtes pas automatiquement assuré dans ce cas. Vous serez indemnisé dans le cadre de cette section uniquement si vous 
avez réglé la prime supplémentaire appropriée, nous avez fourni les documents vétérinaires nécessaires que nous avons agréés 
et que la couverture est indiquée comme étant incluse dans les conditions particulières du contrat. 
 
Ce qui est pris en charge 
Nous vous indemniserons jusqu'à un maximum de 80% (quatre-vingt pour cent) de la valeur agréée indiquée dans les 
conditions particulières si, pendant la période de couverture et à notre avis et celui de notre vétérinaire, votre cheval 
devient incapable de façon permanente à remplir la fonction pour laquelle il est employé ou utilisé telle qu'indiquée dans les 
conditions particulières et que cette incapacité justifie l’abattage du cheval pour raisons économiques. 
 
L'incapacité permanente susmentionnée doit être occasionnée par une blessure externe accidentelle, donnant lieu à une blessure 
externe visible, qui est apparue et s'est manifestée pour la première fois durant la période de couverture, et vous devez, dès 
que possible, et dans tous les cas avant l'expiration de ce contrat, nous envoyer une déclaration écrite de la blessure externe 
accidentelle. 
 
Ce qui n'est pas pris en charge 
Nous n'assurons pas de cheval élevé, entraîné ou utilisé pour les courses dans le cadre de cette section du contrat. 
 
Nous n'indemnisons pas les pertes : 
(a) résultant d'un défaut de conformation physique ; 
(b) dues à l'incapacité du cheval à être utilisé pour la reproduction ; 
(c) résultant de l'interdiction de faire participer le cheval à des concours hippiques en vertu de la réglementation établie par 

une autorité publique et/ou les sociétés affiliées, en matière de maladie respiratoire du cheval ou d’opération liée à une 
telle affection/maladie ; 

(d) résultant d'un manque de capacité ou de compétence ou de problèmes comportementaux ; 
(e) qui ne sont pas le résultat direct d'une blessure accidentelle, externe et violente entraînant une blessure externe visible ;  
(f) résultant d’actes s’apparentant à l’exercice illégal de la médecine vétérinaire. 
 
Conditions spécifiques en cas de sinistre 
Si votre et notre vétérinaires ne sont pas tous deux d'accord sur l'incapacité permanente du cheval, vous et nous pouvons 
convenir de consulter un vétérinaire indépendant, accepté par vous et nous, en vue d'obtenir une décision indépendante. La 
décision du vétérinaire indépendant nous liera mais ne vous liera pas. Les honoraires du vétérinaire nommé seront réglés par 
la partie responsable de la nomination et les honoraires du vétérinaire accepté mutuellement seront répartis de manière égale 
entre vous et nous. 
 
En cas d'indemnisation dans le cadre de ce contrat, nous nous réservons le droit de nous approprier le titre de propriété et de 
prendre possession du cheval, toutefois : 
(a) Si nous choisissons de ne pas prendre possession du cheval, un certificat de destruction doit être joint à la déclaration 

de sinistre avant que nous n'acceptions de vous indemniser. 
(b) Si, lorsque nous acceptons votre demande d'indemnisation, vous choisissez de garder le cheval à des fins de possession 

personnelle uniquement et de le retirer des concours, nous vous verserons alors 65% (soixante-cinq pour cent) de la 
valeur agréée du cheval indiquée dans les conditions particulières. 

(c) Si, lorsque nous acceptons votre demande d'indemnisation, vous choisissez de garder le cheval uniquement à des fins 
d'élevage et de ne plus l'inscrire aux concours, nous vous verserons 80% (quatre-vingt pour cent) de la valeur agréée 
du cheval indiquée dans les conditions particulières, moins la valeur résiduelle du cheval. La valeur résiduelle est 
négociable mais soumise à un minimum de 20% (vingt pour cent) de la valeur agréée. 

 


